
 

                      
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Entre la Ville de Grasse et l’Association Mission Patrimoine   
à l’occasion de la 

Campagne de mécénat patrimoine 2021-2022 
 

 

Entre  
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN n° 210 600 698 000 18, dont le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 
12069 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de la 
commune en vertu de l’arrêté en date du 28 mai 2021 pris en application d’une délibération du Conseil Municipal  en date du 28 Mai 
2021, reçue en Sous-préfecture de GRASSE, donnant délégation au Maire.  
 

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse, le bénéficiaire »  
D’une part,  

 
Et  
L’association Mission Patrimoine, enregistrée en Préfecture sous le N° W06100390017, dont le siège est sis 17 avenue Yves-

Emmanuel Baudoin 06130 Grasse, représentée par sa Présidente Madame Sophie MARCUS FOURNIER. 

 

Dénommée ci-après « l’Association » 

D’autre part,  
 
 

PRÉAMBULE 
 

La Commune de Grasse souhaite développer une démarche de mécénat pour la restauration du patrimoine de Grasse afin de 

dégager des financements complémentaires dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint. Pour atteindre cet objectif, le 

bénéficiaire s’associe avec diverses Fondation et Associations. 

 

 

 

IL A ETE CONVENU DE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention  

 

L’association Mission Patrimoine qui œuvre en faveur du patrimoine culturel du territoire, souhaite accompagner le bénéficiaire en 

lançant une campagne de mécénat permettant de collecter des dons, dans le but de financer une partie des travaux de restauration 

entrepris par la Commune de Grasse tels que définis pour la campagne 2021-2022 et plus précisément : 

 

• Eglise Sainte-Hélène du Plan de Grasse 
Dont le montant estimatif total des travaux est de 394 587 € HT pour la 1ere tranche. 

 

• Cathédrale, mécanisme de sonnerie des 8 cloches 
Dont le montant estimatif total des travaux est de 7 400 € HT par cloche soit 59 200 € HT. 

 



Pour l’Association Mission Patrimoine 

                         La Présidente,  

 

 

Pour la Ville de Grasse 

                         Le Maire,  

 

 

ARTICLE 2 : Acte de mécénat 
 

Afin de soutenir les projets ci-dessus indiqués l’association s’engage à verser au bénéficiaire la totalité des sommes récoltées 

conformément à l’objet de la présente convention précisé à l’article 1. 

 

ARTICLE 3 : Durée de la convention 

 
La présente convention est consentie et acceptée à compter de la signature des parties, elle s’achève à la fin des opérations 

mentionnées à l’article 1 par l’Association au Bénéficiaire. 

 

ARTICLE 4 : Reçu fiscal 
 

La Commune de Grasse déclare qu’elle est un organisme œuvrant dans l’intérêt général et habilitée à recevoir les dons et à émettre 

un reçu fiscal. 

Ainsi, la Commune de Grasse émettra et adressera, en fin d’année, un « reçu fiscal » au titre du présent don. 

 

ARTICLE 5 : Engagements des parties 
 

Engagements de l’Association 
En premier lieu, l’Association s’engage à participer aux diverses réunions organisées par la Commune de Grasse en lien avec la 

restauration de la cathédrale ND du Puy et de l’église Sainte-Hélène, à mener une campagne de mécénat et à mettre tout en œuvre 

pour récolter le maximum de dons en vue de couvrir une partie des frais des travaux de restauration stipulés à l’article 1. 

L’Association s’engage également à verser la totalité de la somme récoltée, sans déduction d’honoraire. 

 

Engagements de la Commune de Grasse 
La Commune de Grasse s’engage à collaborer avec des entreprises spécialisées dans la restauration d’anciens monuments et à 

respecter les conditions de restauration et les préconisations de la DRAC. 

Elle assurera le bon déroulement et le suivi des travaux entrepris. 

La Commune de Grasse s’engage irrévocablement à ce que la participation financière de l’Association soit intégralement affectée 

au financement du projet concerné par la présente convention, à l’exception de tout autre utilisation quelle qu’elle soit. 

La Commune de Grasse s’engage à communiquer autour de la campagne de mécénat et autour de la restauration de cet édifice. Elle 

s’engage également à organiser l’inauguration, à l’issue des travaux. 

 

ARTICLE 6 : Assurances 
 

La Commune de Grasse, en sa qualité de propriétaire de la cathédrale ND du Puy et de l’église Sainte-Hélène, s’engage à souscrire 

auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable une assurance couvrant ces édifices restaurés. 

La partie souhaitant se rétracter doit en informer l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception.   

 

ARTICLE 7 : Litiges 
 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution de la présente, chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La 

partie souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé 

de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du différend. 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté 

devant le Tribunal administratif de Nice. 

 

Fait à Grasse en deux exemplaires, le  

 

 

                                                                                                                                      
 

 


